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DDisparu de la région des Grands Causses 
il y a près d’un siècle (dans les années 
1940), le Vautour fauve a fait l’objet dans 
les années 1980 du premier programme 
de sa réintroduction au monde. La réus-
site de cette opération est le fruit de 
nombreux efforts en termes de conser-
vation et de sensibilisation, menés par 
le FIR1 puis la LPO en collaboration avec 
le Parc national des Cévennes (PNC) 
et le Parc naturel régional des Grands 
Causses (PNRGC).

PAS DE RÉINTRODUCTION RÉUSSIE 
SANS PLACETTE

Afin d’optimiser l’installation d’une 
colonie de reproduction viable, la LPO 
et le PNC ont mis en place, dès le début 
du programme, une collecte d’équarris-
sage pour approvisionner des charniers, 
service alternatif aux collectes classiques  
réalisées par les entreprises industrielles.
Mais, avec le retour des vautours, les 
éleveurs ont très tôt pris l’initiative de 
laisser les brebis mortes à l’attention des 
oiseaux, comme autrefois !
Ces pratiques individuelles de dépôt 
de cadavres en milieu naturel sortant 

du cadre réglementaire et législatif de 
l’époque, des solutions ont dû être trou-
vées afin de régulariser ces situations 
dans le respect des règles de protection 
de la santé publique, tout en encou-
rageant la cohabitation retrouvée de 
l’homme et des vautours. 
En effet, au début du XXe siècle, pour des 
raisons sanitaires, la « loi Martel » prohi-
bait tout dépôt en nature de cadavres 
d’animaux et de déchets de sous-produits  
animaux. À la suite de fortes mobilisa-
tions (milieu associatif, administrations 
et vétérinaires), de l’évolution du marché 
de l’équarrissage industriel et des modi-
fications de la législation, un arrêté est 
pris le 7 août 1998. Il reconnaît le rôle 
positif des vautours comme auxiliaires 
sanitaires dans le domaine de l’équar-
rissage («  service écosystémique  »), et 
donne la possibilité aux éleveurs de créer 
des placettes d’alimentation, autre-
ment appelées «  placettes individuelles 
d’équarrissage naturel ». 
Le vautour, véritable «  cul-de-sac  » 
épidémiologique de par l’extrême acidité 
de son pH gastrique, détruit la plupart 
des agents pathogènes. Cette capacité 
vient conforter son rôle d’équarrisseur 

naturel en bloquant la propagation des 
maladies infectieuses.
 
UNE FAÇON ANCESTRALE  
DE SE NOURRIR

Les Grands Causses comptent 625 
couples reproducteurs de Vautours 
fauves en 2018, et les individus pros-
pectent de nouveau des secteurs de 
présence historique. 
Alors que les charniers, localisés à un 
ou deux endroits et alimentés quasi 
quotidiennement, ont favorisé le canton-
nement des oiseaux réintroduits, les 
placettes individuelles d'équarrissage  
naturel ont permis de redonner aux 
vautours l’accès à une ressource 
alimentaire aléatoire dans l'espace et 
dans le temps, conformément à leur 
comportement exploratoire naturel. De 
nombreuses exploitations agricoles ont 
souhaité obtenir leur placette d’équar-
rissage individuelle. C’est ainsi que le 
PNC a cessé sa collecte d’équarrissage 
depuis 2013 et que celle pratiquée par la 
LPO a diminué de plus de la moitié !
Ainsi, un réseau de placettes a été mis 
en place dans les Grands Causses  :  

Services mutuels : éleveur recrute 
vautours (et réciproquement)
Les placettes individuelles d'équarrissage naturel, alternative aux charniers, ont permis le 
succès de la réintroduction des vautours en rétablissant une relation ancestrale entre ces 
rapaces et l'homme.

Rapaces

La coopération entre les acteurs des différents domaines a permis l’appropriation des vautours et l’acceptation de leur mode  
de vie, en symbiose avec les hommes qui vivent et les nourrissent sur le même territoire.
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131 placettes fonctionnent en 2018, 
réparties sur les départements de 
la Lozère, de l’Aveyron, du Gard et 
de l’Hérault. La zone géographique  
d’implantation des placettes, autorisées 
et réglementées par arrêté préfectoral, 
s’est élargie au cours du temps. Toute-
fois, elles demeurent localisées dans 
l’aire de nidification et de prospection 
alimentaire des vautours, ou dans les 
couloirs reliant les différentes popula-
tions françaises (Pyrénées, Préalpes et 
Alpes). Ce système répond à un double 
objectif  : favoriser les connexions entre 
les populations alpines et pyrénéennes, 
et renforcer les liens ancestraux entre 
les hommes et les vautours. 
Le système français de placettes indivi-
duelles est considéré comme exemplaire 
en Europe. Expérience unique jusqu’en 
2003, il s’est exporté dans les Balkans 
la même année puis plus timidement 
en Espagne, à partir de 2011. À terme, 
les charniers, encore majoritaires en 
Espagne, devraient être remplacés par 
des placettes d’équarrissage. 

VAUTOURS ET ÉLEVEURS :  
UNE COLLABORATION VERTUEUSE 

Un éleveur de brebis sur le Causse 
Noir (PNR des Grands Causses) 
raconte : « Nous avons obtenu l’autori-
sation en 2007 ; il s’agissait avant tout de 
régulariser nos dépôts officieux pour être 
en conformité avec la réglementation. 
Sur le Causse Noir, le délai d’enlèvement 
des cadavres par une société d’équar-
rissage varie de 3 jours à une semaine !  
La placette nous évite de solliciter la 
société d’équarrissage, dont le camion 
peut rencontrer des difficultés pour 
accéder à l’exploitation, notamment en 
hiver. C’est une économie pour tout le 
monde et pour l’environnement [N.B. : 
les agriculteurs ayant une placette 
bénéficient d’une réduction de 60 % du 
montant de la contribution financière 
à l'équarrissage.] !  Nous côtoyons les 
vautours au quotidien ; l’élimination des 

carcasses est rapide !  Parfois, certains 
vautours sont peu farouches et recon-
naissent le tracteur qui transporte les 
cadavres sur la placette ! ».

RÔLE DES DIFFÉRENTS ACTEURS 
DANS LE DÉVELOPPEMENT  
DU SYSTÈME

En 1995, année de sa création officielle, 
les populations de Vautours fauves 
étaient encore peu présentes dans 
le territoire du PNRGC, et le Vautour 
moine était en cours de réintroduction 
(1992 - 2002) dans le PNC tout proche.
La première placette a néanmoins été 
installée chez un éleveur du Causse Noir 
par la LPO Grands Causses, alors même 
qu’un programme LIFE-Nature, coor-
donné par le PNR, proposait des actions 
de sensibilisation sur les vautours. 
Le retour des vautours en Aveyron a 
été accompagné par des actions péda-
gogiques couplées à un programme  
favorisant l’activité pastorale extensive 
par l’aide financière à l’acquisition de 
matériel : cuves à eau, point d’abreuve-
ment pour les troupeaux, clôtures fixes  
et mobiles, passages de clôtures, etc.
C’est la coopération entre les acteurs 
des différents domaines (conserva-
teurs de la biodiversité / socio-profes-
sionnels agricoles / scientifiques) qui 

a permis l’appropriation des vautours 
et l’acceptation de leur mode de vie, en 
symbiose avec les hommes qui vivent 
et les nourrissent sur le même terri-
toire. Les divers volets du programme 
étaient ainsi partagés, compris, validés 
et promus par l’ensemble des acteurs du 
territoire. Le PNR des Grands Causses 
assure notamment la promotion du 
dispositif auprès des éleveurs. De son 
côté, la LPO continue à initier et gérer 
les programmes de réintroduction et 
de conservation en faveur des vautours. 
Pour mener à bien ses missions, elle 
entretient des relations étroites avec 
les acteurs locaux. L’antenne de la LPO 
dans les Grands Causses est devenue 
l’organisme référent auprès des services 
vétérinaires des autorités départemen-
tales de l’Aveyron dans les processus 
de validation des placettes d’équarris-
sage naturel. • Laure Jacob, Parc naturel 
régional des Grands Causses, laure.jacob@
parc-grands-causses.fr, Jocelyn Fonder-
flick, Parc national des Cévennes, jocelyn.
fonderflick@cevennes-parcnational.fr, 
Léa Giraud, responsable de l’équipe LPO 
Grands Causses, lea.giraud@lpo.fr

(1) Le FIR (Fonds d’intervention pour les Rapaces), 
à l’origine des réintroductions de vautours dans les 
Grands Causses, a fusionné avec la LPO France  
en 1998.

Aller plus loin

• Direction départementale des territoires de la 

Lozère, 2018. La lettre d’information sur les 
vautours et l’élevage n°5. 12p.

• LPO Grands Causses, 2014. Équarrissage 
naturel. Cahier technique. 38p.

• LPO Grands Causses, Parc naturel régional des 

Grands Causses, 2013. Placettes infos n°1. 8p. 

Les vautours, des commensaux de l'homme
Jusqu’à la période du Néolithique (< 8000 av. J.-C.), les grands rapaces  
nécrophages européens (Vautour fauve, Vautour moine, Vautour percnoptère et 
Gypaète barbu), se nourrissaient essentiellement de cadavres d’animaux sauvages. 
À la suite de la raréfaction progressive des ongulés sauvages inféodés aux milieux 
ouverts, et de l’apparition de la domestication et du développement du pastora-
lisme transhumant, les vautours sont devenus davantage tributaires des cadavres  
d'animaux domestiques liés aux activités d'élevage  : ils sont ainsi devenus des  
commensaux de l’homme. 
Le commensalisme (qui signifie en latin « manger à la même table ») est une relation 
entre deux espèces, dont l’une tire un bénéfice (le vautour) alors que l’autre ne subit 
aucun dommage et ne tire aucun avantage. On parle de commensalisme entre les vau-
tours et les lions dans la savane. Mais entre les vautours et les habitants des Grands 
Causses, la relation serait plus proche d'une symbiose (relation « gagnant-gagnant »), 
puisque l'homme en retire de nombreux bénéfices.

L'UICN donne des lignes directrices pour 
les réintroductions parmi lesquelles des 
études à prévoir, des choix privilégiant le 
long terme, ou encore des évaluations 
sur l'acceptabilité par les populations 
locales et le suivi après lâcher. 
portals.iucn.org/library/efiles/docu-
ments/2013-009.pdf
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